
VOS DÉMARCHES D’URBANISME
EN LIGNE

GUIDE 
PRATIQUE

SUR LE TERRITOIRE LOIRE LAYON AUBANCE



ÉTAPE 1 :
PRÉPAREZ VOTRE DOSSIER

Chaque pièce du dossier doit faire l’objet d’un seul document. 
Exemples : plan-de-situation.pdf ; plan-de-masse.pdf, etc.

 Chaque document ne doit pas dépasser la taille maximum de 15 
Mo. Les formats acceptés sont *pdf, *doc, *docx,*jpeg, *png.
Privilégiez le format *pdf.

 Si vous n’avez pas de scanner, vous pouvez utiliser une application 
scanner sur votre téléphone portable.

Chaque pièce scannée doit être lisible afin de nous permettre la 
meilleure instruction possible de votre dossier.

Mémorisez vos références cadastrales à 1 ou 2 lettres/4 chiffres 
(exemple n°ZV 0153), vous pouvez en avoir plusieurs.
Pour les communes nouvelles, indiquez le préfixe de votre com-
mune déléguée.
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ÉTAPE 1 :
PRÉPAREZ VOTRE DOSSIER

Le plan de situation : sur un site de carte en ligne, réalisez une 
copie d’écran de la commune du lieu de travaux en indiquant 
avec une flèche l’emplacement précis de votre projet.

Le plan de masse : il comprend l’ensemble de vos parcelles 
constituant votre unité foncière. Vous pouvez consulter le site 
www.cadastre.gouv.fr, choisir l’échelle et dessiner l’emprise de 
votre projet en y indiquant toutes les mesures nécessaires (si 
nécessaire, indiquez l’échelle sur ce plan).

Une fois les plans réalisés, complétez votre dossier avec les 
pièces obligatoires et facultatives nécessaires à l’instruction 
(plan de façade, notice, attestations, insertion graphique, photos, 
etc.).



ÉTAPE 2 :
CRÉEZ VOTRE COMPTE
Connectez-vous sur le portail en ligne :

https://loirelayonaubance.geosphere.fr/guichet-unique

√ Créez votre compte utilisateur usager



ÉTAPE 3 :
INSCRIVEZ-VOUS
√ Renseignez vos informations personnelles et validez



ÉTAPE 3 :
INSCRIVEZ-VOUS
>  Vous avez reçu un mail de confirmation.
> Pour activer votre compte, cliquez sur le lien
    envoyé par mail. 
>  Un message confirme l’activation
    de votre compte :

ATTENTION ! Vous ne disposez que de 30 minutes 
pour valider votre compte. 

Vous n’avez pas reçu de mail ? Vérifiez vos spams !



ÉTAPE 4 :
CONNECTEZ-VOUS

√ 
Vous pouvez maintenant 

vous connecter
au guichet unique



ÉTAPE 5 :
DÉPOSEZ VOTRE DEMANDE

•  Cliquez sur déposer.

•  Dans la liste déroulante,
    sélectionnez :
 -  la commune de votre projet,
 -  le type de dossier (déclaration 

préalable, permis de construire, 
permis de démolir, etc.),

 - le cerfa correspondant,
 - l’objet de votre demande.

•  Validez votre demande.



ÉTAPE 5 :
DÉPOSEZ VOTRE DEMANDE
> Validez chaque étape du dossier : vous pouvez revenir dessus pour les modifier.
>  Une fois les dernières modifications effectuées, validez l’ensemble.



ÉTAPE 5 :
DÉPOSEZ VOTRE DEMANDE

ATTENTION ! Vous devez impérativement joindre les pièces obligatoires (*). Sans ces pièces, 
le délai de l’instruction sera plus long ou votre demande sera refusée en raison d’un dossier 

incomplet.



ÉTAPE 5 :
DÉPOSEZ VOTRE DEMANDE

Une question ? En cliquant sur (?), vous trouverez des renseignements 
sur la pièce en question.



ÉTAPE 6 :
VALIDEZ VOTRE DEMANDE
•  Vérifiez les informations saisies.
•  Signez électroniquement les documents (inutile de scanner votre signature).
•  L’architecte est exempté de signer les documents numériquement, il devra néanmoins 

préciser son numéro d’inscription au CNOA sur la demande.

L’envoi des fichiers peut durer plusieurs minutes en fonction de leur volume : 
un message de confirmation s’affiche si l’envoi s’est correctement passé.



ÉTAPE 7 :
ACCUSEZ RÉCEPTION
DE VOTRE DEMANDE
√ Après le dépôt, vous recevrez un accusé d’enregistrement électronique automatique :



ÉTAPE 7 :
ACCUSEZ RÉCEPTION
DE VOTRE DEMANDE
>  Si votre dossier ne comprend pas d’anomalie majeure, vous recevrez un second mail, 

quelques minutes après la réception de l’accusé d’enregistrement électronique :

En  cas d’erreur, vous serez alerté par mail, contactez alors le service ads@loirelayonaubance.fr



ÉTAPE 8 :
SUIVEZ VOTRE DEMANDE
•  Vous pouvez accéder à la fiche récapitulative des 

informations renseignées et des pièces déposées.

•  Si le service instructeur ou la commune vous 
demande des pièces complémentaires, vous 
pouvez compléter votre dossier directement 
via le guichet.



RENSEIGNEMENTS

Pour tout renseignement complémentaire 
ou si vous rencontrez des difficultés,

contactez le service urbanisme
de la commune du lieu des travaux


